
 

 

CAHIER DES CHARGES 

 
PROFESSEURE ORDINAIRE 

OU  

PROFESSEUR ORDINAIRE 

 
Domaine de spécialisation : ANTHROPOLOGIE CULTURELLE ET SOCIALE 

Taux d’activité : 100% 

EXPERIENCE ET TITRE REQUIS  

Le poste de professeure ordinaire correspond au niveau le plus élevé de l’Université de Lausanne, 
par conséquent la personne pressentie devra avoir un dossier académique particulièrement étayé et 
exigeant. 

La personne pressentie est titulaire d’un doctorat en anthropologie ou d’un titre jugé équivalent.  

Elle est au bénéfice d’une expérience d’enseignement académique dans le domaine de 
l’anthropologie culturelle et sociale, ainsi que d’une bonne connaissance de base des théories 
fondamentales de l’anthropologie culturelle et sociale et de l’histoire de la discipline. Elle devra 
pouvoir partager des enseignements avec les collègues. 

Elle atteste de compétences scientifiques reconnues dans le domaine de la recherche de 
l’anthropologie culturelle et sociale. Elle possède un excellent dossier de publications de niveau 
académique et est au bénéfice d’une pratique empirique dans le domaine de l’anthropologie 
culturelle et sociale régulièrement entretenue.  

ENSEIGNEMENT (45%) 

Cours et séminaire équivalent à 6 heures hebdomadaires (niveau bachelor et master) : 

- un cours de niveau bachelor en anthropologie culturelle et sociale (2h/hebdomadaire, 56h) 

- un séminaire de niveau bachelor anthropologie culturelle et sociale (2h/hebdomadaire, 56h) 

- un enseignement au niveau master en anthropologie culturelle et sociale 
(2h/hebdomadaire, 56h) 

Le/la titulaire encadrera des travaux personnels de bachelor, des mémoires de master et des 
thèses de doctorat en anthropologie culturelle et sociale. 

RECHERCHE (45%) 

La personne pressentie développera ses propres travaux de recherche dans le domaine de 
l’anthropologie culturelle et sociale. Elle atteste d’une grande capacité à travailler en équipe et 
une contribution aux domaines de recherches des équipes existantes, à commencer par le 
Laboratoire d’anthropologie culturelle et sociale, est attendue. Elle devra prendre la 
responsabilité dans la mise sur pied de projets de recherche communs et l’animation et/ou le 
renouvellement des activités déjà en place (atelier de doctorants, de mémorants, organisation de 
journée d’études, de colloques, coordination de publication, etc.). 
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La personne retenue devra donner une impulsion au développement de l’anthropologie 
développée au sein de la Faculté des sciences sociales et politique en tant que centre de 
recherche et d’enseignement de premier plan, en Suisse et sur la scène internationale.  

Elle procédera à la recherche de fonds externes, notamment auprès du Fonds National de la 
Recherche Scientifique (FNS). 

TACHES ADMINISTRATIVES (10%) 

Conformément aux prescriptions légales et aux exigences de la collégialité, la/le titulaire 
assumera les tâches administratives pouvant lui être imparties dans le cadre de ses fonctions, 
au niveau de l’Institut, de la Faculté, de l’Université et des instances de coordination 
universitaire. 

Un projet de master interuniversitaire étant en cours de discussion au niveau romand, la 
personne retenue sera appelée à suivre l’évolution de ce dossier.  

CONTEXTE ET RATTACHEMENT DU POSTE 

Ce poste est rattaché à l’Institut des sciences sociales et à la Faculté des sciences sociales et 
politique de l’Université de Lausanne. 

REMUNERATION 

De 163’564 CHF à 195’046 CHF selon le barème 2013 en cours pour un poste de professeur 
ordinaire. 

Entrée en fonction : 1er août 2014 ou à convenir 

Les personnes intéressées sont priées de nous faire parvenir par courriel en format pdf à 

l’adresse rhssp@unil.ch leur dossier contenant : lettre de motivation, curriculum vitae, copie des 

diplômes et titres, une liste des publications ainsi que cinq publications principales en format 

pdf. 

Seules les candidatures envoyées par ce biais seront prise en compte 

De plus amples renseignements peuvent être obtenus auprès de Prof. Dominique Joye 
(Dominique.Joye@unil.ch).  

 

Délai de candidature : 31 octobre 2013 

  

 

Soucieuse de promouvoir une représentation équitable des femmes et des hommes parmi 
son personnel, l'Université encourage les candidatures féminines. 


